
Diplôme de niveau 3, délivré par le Ministère de
l'Agriculture, obtenu à partir de Contrôles en Cours de
Formation (CCF) et d’une épreuve terminale 
 
Alternance: 1 semaine à la MFR puis 3 semaines en
entreprise, soit 14 semaines à la MFR et 33 semaines en
entreprise sur 12 mois, 35 heures par semaine.
Statut d’apprenti.

CAPa Travaux
Forestiers
par apprentissage

Sortant d’une 4ème ou d’une 3ème et souhaitant se
former par apprentissage
Personnes de 15 à 29 ans ayant un projet
professionnel dans le domaine forestier.
Bonnes aptitudes physiques
Sur dossier d'inscription avec entretien

CG1- Agir dans des situations de la vie courante
à l’aide de repères sociaux
CG2- Mettre en œuvre des actions contribuant à
sa construction personnelle
CG3- Interagir avec son environnement social
 

CP4- Réaliser en sécurité des travaux de
sylviculture
CP5- Réaliser en sécurité des travaux de
bûcheronnage manuel
CP6- Effectuer des travaux liés à l’entretien
courant des matériels, équipements et
installations
CP7- S’adapter à des enjeux professionnels
locaux

COMPÉTENCES GÉNÉRALES

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES

CONDITIONS
D'ADMISSION

CONTENU DE FORMATION

OJECTIFS DE LA FORMATION
 Le salarié titulaire du CAP agricole travaux forestier
est généralement sous la responsabilité hiérarchique
du chef d’entreprise, du chef d’équipe de l’entreprise
dans laquelle il exerce son activité.
 
Après quelques années d’expérience dans l’entreprise,
le salarié qui avait le statut d’ouvrier pourra faire le
choix de devenir conducteur d’engins forestiers, après
une formation adéquate. 
D’autres pourront devenir des chefs d’entreprises de
travaux forestiers, après l’obtention d’un diplôme de
niveau IV.

DÉBOUCHÉS
Employé dans une entreprise de
travaux forestiers ou chez un
exploitant forestier, dans une
coopérative, chez un propriétaire
privé, dans un groupement forestier

Employé par un département (conseil
départemental), par les forestiers
sapeurs, par l'ONF, etc..

La suite:

Bac Pro Forêt
BP Rescponsable de chantiers
forestiers



MFR de Marlhes - 22 route de Jonzieux - 42660 MARLHES
04 77 51 81 87

 
julien.grillet@mfr.asso.fr - thierry.lagarde@mfr.asso.fr - 

ghislain.martin@mfr.asso.fr
 

www.mfr-marlhes.com

Non applicable - ouverture formation  Septembre 2022

INDICATEURS 2022

TARIFS ET ACCESSIBILITÉ
Les tarifs sont donnés lors des renseignements

Prise en compte des élèves en situation de handicap : 
Adaptation de la formation
Entretien préalable
Accompagnement possible par un référent H+
 Possibilité de mise en place d’une AESH (Accompagnement des Elèves en Situation de Handicap)


